






 14| vidourle |MAI 2009

Financement : le Plan Vidourle perturbé

Le point de vue d’Aimargues

Budget

Le vendredi 27 juin 2008, un représentant de l’Etat annonçait 
son désengagement financier vis-à-vis de certains aména-
gements du plan Vidourle, à savoir les digues de second 

rang et les bassins de rétention. En effet, l’Etat qui s’était engagé 
à financer 40 % du montant des aménagements prévus, maintient 
sa participation sur les travaux de digues de 1er rang uniquement  : 
ces difficultés financières remettant en question la poursuite du 
plan Vidourle.

Face à l’inquiétude pesant sur l’évolution du projet, le Syndicat 
a décidé d’organiser une conférence de presse, le mardi 8 juillet 
2008. Le Président, Claude Barral, ainsi que les élus héraultais et 
gardois, ont souhaité informer les habitants, ainsi que la presse 
locale, sur les différents problèmes rencontrés. 

A l’initiative du Président du SIAV Claude Barral et des membres 
du bureau, une lettre ouverte au Président de la République, 
signée par plus de 100 élus du Bassin Versant (parlementaires, 
maires, conseillers généraux et régionaux), a été transmise en 
septembre 2008 et distribuée aux habitants des 95 communes 
du bassin versant. Les élus locaux ont souhaité ainsi faire part de 
leur inquiétude sur le devenir du plan Vidourle. 

Dans cette lettre, ils précisent notamment que le plan Vidourle est 
désormais reconnu comme exemplaire en matière de prévention 
et de lutte contre les inondations et rappellent ses principales 
priorités  : 
• �mieux retenir l’eau en amont avec la réalisation de bassin de 

rétention,
• �renforcer les digues existantes qui délimitent les zones 

d’écoulements (digues de 1er rang), 
• �mieux protéger les zones urbaines et les habitations des 

écoulements en créant des digues de second rang. 

A cela, s’ajoute un important volet de prévention et de culture 
du risque : sensibilisation des scolaires et du grand public, Plans 
Communaux de Sauvegarde… 

En outre, les élus soulignent que « l’efficacité des aménagements 
définis par le plan Vidourle ne pourra s’observer que dans la 
globalité de ses réalisations». L’effet de cette lettre a été plutôt 
positif puisque Messieurs les préfets du Gard et de l'Hérault, 
conscients des enjeux du projet, ont annoncé un plan Vidourle 2, 
dont les modalités ne sont pas encore précisées à ce jour.

Quelle est la position de la commune 
d’Aimargues vis-à-vis du Plan Vidourle ? 

Les dégâts causés par les inondations de 
2002 sont encore très présents à l’esprit 
des habitants. Ils attendent d’être rassurés 
immédiatement et protégés dans l’urgence.
C’est pourquoi, le temps du traumatisme passé, 
une vision globale des aménagements à réaliser 

pour lutter contre les inondations a pu être envisagée et soutenue.  
Le plan Vidourle est devenu une priorité pour la commune 
d’Aimargues.

Où en est-on des travaux du plan Vidourle sur la commune 
d’Aimargues ?

Le futur tracé de la digue de second rang a été validé par le 
Conseil Municipal le 29 septembre 2008. Le volet hydraulique 
est bouclé. 

À ce jour, il ne manque plus que le financement de l’Etat pour 
que les travaux puissent se concrétiser.
On a l’impression que les travaux n’avancent pas assez vite, alors 
que grâce à l’efficacité du SIAV tout est finalisé. Il nous manque 
une seule chose : le financement. Est-ce que l’Etat va s’engager 
sur cette partie du Plan Vidourle ?

Quelles sont vos inquiétudes face au financement des travaux 
sur la commune d’Aimargues ? 

L’Etat ne s’est toujours pas décidé quant au financement des 
digues de second rang, alors qu’il s’agit d’une réelle priorité.  
Il est urgent qu’il dégage les financements essentiels à la poursuite 
du « Plan Vidourle » afin de réaliser les ouvrages nécessaires à la 
sécurisation des populations. 
Malheureusement, si cette situation devait perdurer, les élus, les 
associations locales et les sinistrés devraient se mobiliser afin de 
faire évoluer la position de l’Etat. 

Entretien avec Jean Paul Franc, Maire d’Aimargues

Chapitre III, point 3  
« sécurité » page 5
" ... En résumé, l’ICAT estime que 
les digues de second rang doivent 
être établies le plus près possible 
des zones déjà habitées, avec pour 
seul objet de les protéger..."

Conclusion page 7
"... Des études complémentaires 
sur la faisabilité hydraulique et 
environnementale, comme sur 
l'intérêt économique, doivent 
être entreprises pour les projets 
suivants  : la protection des zones 
agglomérées des communes de 
Gallargues, le Cailar, Aimargues, 

Lunel et Marsillargues, par des digues 

dites "digues de second rang..." 

Les digues de Second rang déjà validées, 
Extraits rapport ICAT du 30 nov. 2006 :
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Les brèves des communes 

La revue de presse

Les temps forts de 2008 / 2009

Vacquières 
Fête de l’eau, le dimanche 24 mai 2009 
Dans le cadre du centenaire de  l’éduction 
d’eau potable sur la commune, venez 
 retrouver, parmi plein d’autres  animations, 
l’exposition itinérante du Syndicat du 
 Vidourle.

Lunel
Le Syndicat du Vidourle a présenté le 
tracé de la digue de 2nd rang à l’équipe 
municipale de Lunel, le 26 mars 2009, et 
a reçu un avis très favorable. Sa validation 
a été rendue à l'unanimité lors du dernier 
conseil municipal.

Marsillargues 
Adoption du Plan vidourle,
le 22  janvier 2009, en Conseil 
Municipal sous la  présidence de 
Madame le  Maire,  Bernadette 
 vignon.



En savoir plus
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Le Syndicat du Vidourle fait 
face à des incertitudes quant 
au financement des travaux du 
plan Vidourle. Existe t-il une 
alternative possible ?

Réponse de Jean-Charles AMAR, 
Directeur Général des services 
du SIAV :
Lors de la dernière réunion du 
Comité syndical du 6 novembre 
2008, le Syndicat Interdépar-
temental d’Aménagement du 
Vidourle a adopté le principe 
d’un partenariat public/privé. 

Le principe 
Ce système donnerait au SIAV 
la possibilité de s’associer à un 
acteur privé tel qu’une entre-
prise ou un groupement d’en-
treprises. Concrètement, cet 
investisseur privé prendrait en 
charge le financement et la 
conception des ouvrages. Lors 
de leur achèvement, le SIAV 
rembourserait l’investisseur sous 
forme de loyers, durant 20 à 30 
ans, voire plus, si nécessaire. 
L’incitation à respecter les délais 
sera particulièrement forte lors-
que le paiement débutera une 
fois les ouvrages terminés. Il est 

bien évident, que dans l’esprit 
des élus, ce sont les retenues 
collinaires et les digues de 2nd 
rang qui pourraient en priorité 
bénéficier de cette alternative.

Les conditions
Le recours au contrat de partena-
riat est limité aux cas d’urgence, 
de complexité et d’efficience. 
De plus, il est précisé sur un 
article du Code Général des 
Collectivités Territoriales (*) que 
« le projet présente un caractère 
d’urgence, lorsqu’il s’agit de 
rattraper un retard préjudicia-
ble à l’intérêt général effectuant 
la réalisation d’équipements 
collectifs »

Les intérêts 
Ce nouveau mode de finance-
ment offrirait au SIAV de nom-
breux avantages, notamment la 
diminution des investissements 
de départ, et la réduction signi-
ficative des délais de travaux. 
Il lui permettrait également de 
faire appel à des compéten-
ces très spécialisées et rapides 
à mobiliser. Ces contrats de 
partenariat étant évolutifs, le 
Syndicat pourra intégrer au 

montage financier les subven-
tions éventuelles qu’il percevra 
au fil du temps. 

La procédure de recours au 
partenariat
Avant de recourir à ce type 
de partenariat, la personne 
publique (le SIAV), doit procéder 
à une analyse comparative entre 
les différents outils contrac-
tuels de la commande publique 
(marché public, délégation de 
service public, etc…) 
Elle doit ainsi démontrer qu’elle 
ne parviendrait pas à un résultat 
plus satisfaisant par un montage 
traditionnel. Cette démarche, 
réalisée par le biais d’une 
mission d’appui placée auprès 
du Ministre de l’Economie et 
des Finances, permettrait de 
dégager les motifs économiques, 
financiers, juridiques et adminis- 
tratifs d’un tel partenariat. Ce 
n’est qu’au vu de cette évaluation 
que le Comité syndical pourrait 
émettre un avis définitif.

Pour toujours mieux vous tenir informés sur les actions menées par le Syndicat 
Interdépartemental d’Aménagement du Vidourle, cette tribune est la vôtre !
N’hésitez pas à nous poser des questions, apporter vos témoignages, les 
responsables et ingénieurs du SIAV vous répondront.

Le SIAV y était ... au Salon Prévirisq

Le courrier 
	 des lecteurs

(*) article L 1414-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales et article 2 de l’ordon- 
nance du 17 juin 2004 tels que modifiés par la 
loi n°288-735 du 28 juillet 2008.

Du 9 au 11 octobre 2008 a eu 
lieu à Tours, le salon Prévirisq sur 
la prévention des inondations et 
l’aménagement des cours d’eau.

Organisé par l’Etablissement 
Public Territorial de Bassin 
(EPTB) de la Loire, en partenariat 
avec l’EPTB Saône - Doubs, cet 
événement a réuni une centaine 
d’exposants  dont le SIAV. 
Exposition itinérante, maquette 
des aménagements, écrans 
tactiles, mallettes pédagogiques 
sont venus alimenter ces  
3 journées dédiées à la prévention 
des inondations et l’aménagement 
des fleuves et rivières de France. 

Lors de cette 2ème édition, les 
22 EPTB présents, ainsi que 
de nombreux autres partenaires, 
ont pu s’informer sur «l’action 
individuelle et la protection 
collective du risque d’inondation», 
thème de cette manifestation. A ce 
titre, des conférences, organisées 
par l’Association Française des 
Etablissements Publics Territoriaux 
de Bassin ont ponctué chacune 
de ces trois journées. 
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